
Lutte contre la COVID-19 : La Paroisse ATNNB s’arrime aux mesures barrières 
Distanciation physique Port du masque Lavage des mains 

05/02 06/02 07/02 08/02 09/02 10/02 11/02 

Prov 16: 5 Deut 7: 26 Deut 7: 25 Deut 17: 1 Deut 27: 15 Prov11: 20 1sam 8:19; 

10:19;12:12 

12/02 13/02 14/02 15/02 16/02 17/02 18/02 

Prov 6: 16 Prov 6: 17 Prov 6: 17 Prov 6: 18 Prov 6: 19 Prov 6: 20 Esaie 3: 11 

19/02 20/02 21/02 22/02 23/02 24/02 25/02 

Lev 18: 23 Lev 18: 24 Lev 18: 24 Rom 3: 23 Luc 16: 15 Prov 21: 2 Eph 4: 25 

26/02 27/02 28/02 29/02 01/03 02/03 03/03 

Prov 5: 18-19 1 cort 6: 9-10 Heb 13:4  1 cort 6: 18 Lev 18 : 7 Lev 18 : 8 Lev 18 : 6 

 Du 15 au 18/02/2024: Suite As-
semblée Générale de l’EPC àAdna ; 

 ACF: Prière tous les mercredi. 
Mensuelle: deuxième mercredi du 
mois; 

 ACH: 14/ 02/ 2024: Cinquième 
conférence mensuelle ;  

 JAPE: Semaine de la jeunesse 
du 16 au 18/02/2024; 

 RENAISSANCE: Répétitions 
tous les mercredi et vendredi à 
partir de 17h ; 

 GCMB: Répétitions tous les 
mardi et vendredi à partir de 17h ; 

 VOIX D’ANGES: Répétitions 
tous les mercredi à partir de 17h ; 

 01 MARS 2024 : SESSION; 

 Du 27/02/2024 au 02/03/2024 : 
Réception des fidèles à la session ; 

 03/03/2023 : SAINTE CENE. 
 

 Notre Eglise et son Assemblée Générale; 
 Les  groupes et associations ; 
 Le consistoire Yaoundé et ses responsables; 
 Le synode Centre et ses responsables; 
 Le dynamisme des fidèles ; 
 Le Pasteur et sa familles; 
 Les Diacres et leurs familles ; 
 Les Anciens de l’église et leurs familles ; 
 Les paroissiens et leurs familles ; 
 Les voyageurs ; 
 Les chercheurs d’emplois ; 
 La coupe d'Afriques des nations; 
 Les mariages projetés dans notre paroisse; 
 Les malades  de la paroisse et d’ailleurs; 
 Les familles endeuillées, ; 
 La sécurité  de l’ensemble du territoire national et 

en particulier au Nord Ouest, Sud Ouest, et au 
Nord Cameroun ; 

 Les soldats au front. 
 La vie chère; 
 Le projet de dédicace du temple; 
 Les nouveaux responsables des comités 

  

 
Carnet 

Lectures quotidiennes du 05/02/2024 au 03/04/ 2024          Au jour le jour avec le  Seigneur 
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«Tu aimeras ton prochain comme toi-même »Matthieu 22.39b 

Mensuel d’information N°  206 du 04/02/2024 

I/ CONTEXTE DE JUSTICICATION 
L’ère des fake 
L’ère du Trans humanisme marchand (triomphe 
de l’esthétique et du cosmétique trompeurs). 
Cercle vicieux aux  cercles de désordres : le 
retour ou le recours aux cercles vertueux est 
moqué méprisé et abandonné. 
Ecartement de la norme et normalisation de 
l’écart (Les Vampires du Gostank) 
Le remake de Sodome et Gomorrhe. 
L’environnement dans lequel nous vivons nous 
permet de nous poser un ensemble de questions 
et de les poser aux autres : Qu’est-ce que la 
vérité aujourd’hui, où est la vérité, où est la 
réalité, qui es-tu finalement, que fais-tu, que 
penses-tu. Un besoin de clarification, de vérifi-
cation s’impose à nous tous partout et dans 
chaque situation. La manipulation, la diversion, 
la falsification, la transgression ont pris le des-
sus sur tout. Le sacré est profané. La dignité, la 
moralité sont bafoués. C’est dans ce contexte 
que nous situons la prédication de ce dimanche 
matin qui ne nous détourne pas de l’actualité  
de notre Eglise avec le déroulement chaotique 
de l’AG/EPX mais aussi les défis et les enjeux 
qui interpellent notre communauté paroissiale 
en cette année 2024. D’où le thème autour du-
quel je nous invite à méditer ensemble et qui est 
soutendu par une seule question qui se dégage 
des textes  lus : QUEL GENRE D’ADORA-
TEUR ES-tu ? Chrétien d’ATNNB, quel genre 
d’adorateur es-tu ? Communauté paroissial, 
quel genre d’Adorateurs sommes-nous ? Le 
texte  de jean 4 :23 nous parle des vrais adora-
teurs. Cela signifie conséquemment qu’il y a de 
faux adorateurs. 

II/ LES FAUX ADORATEURS : qui sont-ils, 
comment les reconnait-on ? 
Exemple de faux adorateurs dans la bible : Sa-
tan (tentation de JC), Tobidja, sambalat 
(reconstruction de la muraille par Jérémie), 
Dalila (complot des philistins contre Samson), 
Judas (vendre les gens) Hérode (la mission des 
mages, texte lu ce matin). 
Les caractéristiques ou les traits des faux adora-
teurs : Menteurs, calomniateurs, déstabilisa-
teurs, jaloux, hypocrites, corrompus, pervers, 
paresseux, tièdes (parabole des talents). 
II/ LES VRAIS ADORATEURS 
Caractéristiques ou traits de caractères : le texte 
de Jean4 :23 Nous en donne de façon claire et 
nette la description : en esprit et en vérité. 
Comment devenir un vrai adorateur de Jésus-
christ aujourd’hui dans notre paroisse et dans 
l’Eglise universelle ? 
Le texte de Matthieu 2 : 1-16, à travers les péri-
péties des Mages d’orient permet de déceler 
quelques réponses d’appropriation et d’édifica-
tion pour chacun d’entre nous. 
Ils se mirent en route pour retrouver le petit 
enfant Jésus Christ qui venait de naître 
(engagement/mouvement) : Sortons de nos 
zones de confort ou de détresse et faisons le 
part vers le Christ le Messie, Seigneur et sau-
veur (Si vous me chercher de tout votre cœur, 
je me laisserai trouver par vous, venez à moi, 
vous tous qui êtes fatigués et chargés, je vous 
donnerai du repos). 
Ils sont joyeux en la présence du Seigneur. 
Ils font des offrandes de grands prix et d’impor-
tance au Seigneur, sans autre calcul. C’est à 
nous aujourd’hui de l’étable du Seigneur u 

PREDICATION  :  Psaumes 100 ; Matthieu 2: 1-16 ; Jean 4: 23 

Prédicateur: A/E OWONO ZAMBO NATHNANAEL NOEL 



temple. L’occasion nous en ai donné en cette 
année 2024 avec le projet de dédicace du 
Temple «  apportons dans la maison du Tré-
sors nos offrandes et nos dîmes ». 
Les mages sont unis, solidaires et unanimes 
(Quoique d’origine socio-anthropologiques 
différentes, les mages marchent ensemble, ils se 
concertent sur ce qu’il y a à faire par rapport 
aux consignes d’Hérode). 
d) Les vrais adorateurs sont généralement aver-
tis par Dieu ou par  ses prophètes : les Mages 
écoutent et  obéissent  à la voix de Dieu. Au-
jourd’hui, personne n’écoute plus personne, 
personne n’obéit plus à personne. Puisse nous 
être comme ses mages obéissant, ou comme 
marie qui « repassait toutes les choses qu’elle 
entendait dans son cœur et de s’attendre à la 
volonté de Dieu. 
e)Les vrais adorateurs se détournent du mal 
malgré les pressions et les tentations et les pro-
positions sournoises et mirobolantes du diable 
et ses agents qui sont de plus en plus nombreux 
dans les milieux Chrétiens et qui font semblant 
d’être là pour la même cause.  
Conclusion 
Etre un vrai adorateur est une décision libre, 
volontaire et consciente ; ce n’est point un héri-
tage culturel ou familial. C’est un engagement 
de tous les jours, une profession de fois, qui se 
renouvelle chaque matin. 
Dieu attend aussi, que nous lui prouvons ou 
alors, renouvelons notre amour et notre attache-
ment par des offrandes de valeur. Notre com-
munauté  s’y est illustrée par le passé. Aujour-
d’hui encore, il s’agit de démontrer à Dieu, et 
pourquoi pas aux yeux du monde, que nous 
sommes de vrais adorateurs. C’est une autre 

forme d’évangélisation, la foi combinée aux 
actes. La dédicace est, à ce titre, un rdv histo-
rique et unique que Dieu donne à chacun 
d’entre nous. Comme les Mages, que chacun se 
donne pour devoir de réserver à Dieu le meil-
leur de ses trésors mais aussi et davantage, le 
sacrifice de son cœur pour une saine et sainte 
adoration.  Faut-il l’indiquer pour en souligner 
l’importance capitale, Il n’est pas donné à 
toutes les générations encore moins à toutes les 
communautés de vivre et de participer à une 
dédicace de temple. C’est donc pour nous une 
grâce et une source de grandes bénédictions. Ne 
tombons pas dans le piège d’Ananias et de safi-
ra.  Ne nous laissons pas troubler par ceux qui, 
hier et aujourd’hui certainement, joueront le 
rôle de Sambalat ou d’Hérode, en laissant pré-
valoir des arguments d’apparence généreux et 
pleins d’humanité et de sociabilité, alors 
qu’insidieusement ils visent à saper le moral 
des fidèles et à fragiliser ce projet. Devrions-
nous mettre en compétition, les offrandes à 
Dieu et la satisfaction des besoins liés à notre 
survie quotidienne ? Jésus n’avait-il pas  déjà 
dénoncé cette malice face à l’attitude de cer-
tains  disciples, qui auraient plutôt préféré, que 
le parfum de la prostituée fut vendu au bénéfice 
des actions caritatives ultérieures?  
Regardons à Jésus et allons à lui en cette nou-
velle année 2024, car sans aucun doute, la force 
est en Christ, la victoire est en lui, le salut est 
dans le nom de Jésus-Christ, le pouvoir, tout 
pouvoir, au ciel comme sur la terre est en Jésus-
Christ. 
Voici 2024, Soyons des vrais adorateurs, en 
esprit et en vérité. 

Amen! 

ENSEIGNEMENT: L’EXCOMMUNICATION 

DEFINITION 
Discipline ecclésiastique : La discipline ecclé-
siastique consiste à reprendre, selon une procé-
dure précise, les péchés évidents, visibles, prou-
vés. La Constitution de l’EPC définit la disci-
pline ecclésiastique comme « l’exercice métho-
dique de l’autorité et l’application des principes 
et lois que l’Eglise de notre Seigneur Jésus-
Christ a institués à partir de la Parole de Dieu 
pour l’instruction, la formation et le contrôle de 
ses membres, de ses ministres, de ses congréga-

tions et de ses juridictions ». (L.D., chap. I, art. 
1, p.59). 
La discipline est exercée par l’ensemble des 
juridictions de l’Eglise (Session, Consistoire, 
Synode et Assemblée Générale) ; elle peut être 
utilisée au sens général (Discipline administra-
tive, le fait d’exhorter) ou au sens strict 
(Discipline judiciaire, le fait de sanctionner). 
Cette discipline est étagée en cinq 
degrés ou niveaux de discipline dont l’extrême 
est l’excommunication (L.D., chap. IX, art. 78, 

Excommunication : Le mot excommunica-
tion est inconnu du vocabulaire biblique. Il re-
lève plutôt du lexique juridique de l’Eglise. Du 
latin ecclésiastique ex-communicare, qui signi-
fie « mettre hors de la communauté ».  
Etendue : Espace occupé par  quelque chose, 
ampleur, extension. Dans le cadre de notre en-
seignement, il signifie implications. 
Sortie : Action de quitter , dans ce cadre, il 
signifie de réhabilitation. 
 
ETENDUE DE L’EXCOMMUNICATION 
L’excommunication relève de la discipline judi-
ciaire (Le but de la discipline judiciaire est de 
défendre l’autorité de Jésus-Christ par le main-
tien de la vérité, la suppression des blasphèmes, 
la sanction des délits, la poursuite du bien spiri-
tuel des coupables et la promotion de la pureté 
et de l’édification de l’Eglise. L’exercice de 
cette autorité requiert prudence et discrétion. La 
discipline judiciaire ne s’applique qu’à ceux qui 
ont été admis comme membres communiants, 
et lorsqu’ils sont reconnus coupable d’un dé-
lit) ; elle est le degré extrême ; c’est la plus 
haute sanction dans l’Eglise (Sanction de degré 
5). Le dernier recours pour les membres qui ne 
veulent pas se repentir de croyances ou de com-
portements en contradiction avec la confession 
de foi de l’Eglise. Il peut s’agir de l’adhésion à 
un organe hérétique. 
      L’excommunication signifie l’exclusion 
(expulsion, radiation, révocation, bannissement) 
d’un membre (accusé) de la communion de 

l’Eglise (voir Jean. 9 :22 (l’aveugle de nais-
sance… « 22. ses parents dirent cela parce 
qu’ils craignaient les juifs ; car les juifs étaient 
convenus que, si quelqu’un reconnaissait Jésus 
pour Christ, il serait exclu de la synagogue ») ; 
12 :42 (Cependant, même parmi les chefs, plu-
sieurs crurent en lui ; mais, à cause des phari-
siens, ils n’en faisaient pas l’aveu, dans la 
crainte d’être exclu de la synagogue ») ; 16 :2. 
Il s’agit en fait de retirer quelqu’un de l’appar-
tenance et de la participation à l’Eglise (église 
locale), de la relation avec la communauté ec-
clésiale. 
Dans la perspective de Mt 18 : 15-18, à l’image 
du païen, l’excommunié est traité comme ne 
connaissant pas Dieu ; à l’image du publicain, il 
a trahi la patrie (ici, l’église) en s’alliant à l’op-
presseur (ici, le malin). Dans la perspective de 
1Corinthiens5 :1-5 (l’impudicité qui dépasse 

celle des païens avec orgueil et sans affliction : 
celui qui a commis cet acte fût ôté du milieu).  
Toutes relations avec lui doivent alors être rom-
pues. Interdiction est faite de partager des repas 
ou des réunions sociales avec le banni (1Co 
5 :11), …. Il devient de ce fait anathème. 
L’excommunication est l’exclusion définitive 
d’un accusé de la communion de l’Eglise (L.D., 
chap. IX, art. 94). 
L’excommunication suppose, pour finir, une 
rupture de la communion (relation, cohabita-
tion, contact, fréquentation) et de la communi-
cation (échange, conversation). C’est la peine 
capitale pour l’Eglise, comparable à la peine de 
mort dans les juridictions civiles. 
Le caractère extrême de cette sanction appelle 
qu’elle ne soit pas prononcée à la légère. Elle 
ne devrait donc intervenir aussi que dans les cas 
extrêmes parce qu’il s’agit bien d’exclure « 
définitivement » de la communion de l’Eglise. 
Aussi, la Constitution préconise-t-elle que « 
Cette sanction ne devrait être prise que pour des 
erreurs ou violations de la loi de Dieu qui soient 
en flagrante contradiction avec la profession de 
foi chrétienne, ou pour une récidive obstinée 
dans des délits graves, et ceci seulement après 
l’échec de toutes les initiatives appropriées pour 
récupérer l’accusé (L.D. Chap.IX, art.94).             
Les erreurs doivent cependant être minutieuse-
ment examinées afin de savoir si elles sont con-
traires aux fondements de la religion chrétienne 
et sont savamment propagées ou bien si elles 
proviennent de la faiblesse humaine, et ne sont 
pas par conséquent susceptibles de causer un 
préjudice majeur (L.D., chap. VI, art. 56).  
L’excommunication s’étend au niveau de 
l’Eglise en ce sens qu’elle débarrasse l’Eglise 
de la souillure de son délit et de décourager 
toute autre personne par l’exemple de cette pu-
nition (L.D. Chap.IX, art.94).  
 Exécution d’un jugement (L.D. 
Chap.IX, art.79) 
Lorsqu’une juridiction a statué et que l’accusé 
est reconnu coupable, ladite juridiction procède 
à l’exécution du jugement rendu si aucune no-
tice d’appel ne lui parvient dans un intervalle de 
dix jours après jugement (L’exécution du juge-
ment se fait dans la juridiction de base : Session 
pour un membre communiant et Consistoire 
pour un Pasteur). Le jugement d’excommunica-
tion peut être exécuté avec ou sans suspension 
au préalable…….                 A SUIVRE 


